
PARIS l 5 MARS 2026

SNCF
OPTIM’SERVICES

LYON : CANTINES DES TOURS OXYGÈNE & INCITY 

Pour rappel : La DRH Groupe 
collecte auprès du CSE SNCF 
Optim’services 34,10 % + 15 
% de sa dotation Activités 
sociales et culturelles. Cette 
contribution est destinée au 
fonctionnement du CCGPF en 
fonction des effectifs présents 
sur leur périmètre et la part 
CASI doit être utilisée pour la 
restauration d’entreprise et 
le convoyage des enfants en 
colonie de vacances.

Votre CSE SNCF 
OPTIM’Services a versé 
cette contribution au titre
 de l’année 2025 et continue 
son versement.

L’UNSA OBTIENT LA 
CONTRIBUTION DE 3 € 
PAR PLATEAU REPAS !
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 LE CASI DE LYON 
 REFUSE DE VERSER 

 LA SUBVENTION 
 RESTAURATION POUR 

 LES SALARIÉS DE 
 NOTRE ENTREPRISE QUI 

 TRAVAILLENT EN DEHORS 
 DU PÉRIMÈTRE DES 

 CANTINES DONT ILS ONT 
 LA GESTION.

https://www.unsa-ferroviaire.org/nos-reseaux-sociaux/


UNE SITUATION
INACEPTABLE
Les salariés d’Optim’services 
qui souhaitent se restaurer aux 
cantines des Tours Oxygène et In 
City se voient donc refuser toute 
contribution dans ces établissements 
malgré la contribution versée par le 
CSE SNCF Optim’services.

La direction refuse la mise en place 
de titres restaurant pour les salariés 
concernés.

Les salariés travaillant au sein 
de ces deux tours dotés de 
Restaurants inter-entreprises (RIE), 
ne perçoivent donc aucune aide : 
ni du CASI qui perçoit pourtant la 
part restauration versée par votre 
CSE, ni de l’entreprise.

 Une solution à cette 
 situation inacceptable 
 devait être trouvée ! 

L’UNSA-FERROVIAIRE 
A FAIT TOUT SON 
POSSIBLE AFIN QUE 
CETTE INJUSTICE 
PRENNE FIN ET QUE 
LES CHEMINOTS ET 
CHEMINOTES DES 
TOURS IN CITY ET 
OXYGÈNE PUISSENT 
BÉNÉFICIER D’UNE 
CONTRIBUTION POUR 
SE RESTAURER SUR 
CES SITES !

 L’UNSA 
 A OBTENU 
L’UNSA-Ferroviaire 
a été reçue par 
la direction de 
l’entreprise sur ce 
sujet et a obtenu 
le versement d’une 
participation de 
l’employeur de 3 € 
par plateau.

Pour les salariés
de la Tour Incity
Les badges nominatifs sont 
à retirer dès maintenant à 
la caisse de la cantine.

Pour les salariés 
de la Tour Oxygène
La convention est en 
cours de signature et les 
modalités de mise en 
place de la participation 
seront prochainement 
communiquées.
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